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Km fil), le oonsommatem* pourrait se consoler en consta-
tant :

lo (^n'il paierait encore le sucre beaucoup moins cher
qu'avant 181)1, loi'sque le droit sur le sucre raffiné importé
dépassait li cents par livre Sous le réj^ime de protection

lotnporaire demandé par nous, le droit sur le raffiné n'est

(jiio de 2}- cents.

2o (^u'à part les Etats-Unis où la protection serait la

même, ie (.anada seiait de tous les pays betteraviers du
moii(i'> entier celui où le consommateur paie le sucre le

meilleur marché Ceci résulte du t.nbleaii ci-après où nous
indiquons le montant des droits de douane imposés sur les

snci'es impoi'tés :

DroiS d«' douane sur les sucres étrangers importés dans
les l):iys sucriei-s d'Kurope :

vVIIemauiie l'ai- livi'e 3c fl dixièmes à 4^ cents
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Le jour où la protection serait établie, telle que nous la

demandons, le consommateur canadien aurait à ])ayer son

Micte environ 5 cents la livre, et cela ])endant (5 ans.

(Qu'est ee (pie eela à côté du ])rix ])ayé en France, par ex-

emple, où le consommateur n'u jamais vu le sucre au des-

huns de neuf cc^nis la livi-e, et n'a pas la consolation d'espé-

rer une diminution ni dans (> ans ni dans 20 ans ?

Nous concluons donc en demandant, à défaut d'une autre

solution plus })rompte et plus pratique :

Le vote d'une loi garantissant à l'industrie 8ucriôre,pour

une ]tériode de Six années, une protection, sous forme d'un

<lroit de douane de Un cent trois quarts par livre imposé
cur les sucres biuts étrangers de toutes provenances et do
tout degié.
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